
                                                                                 

CONTRAT 
ENTRETIEN PREVENTIF : 

 
 

LES PRESTATIONS : L’ENTRETIEN A FREQUENCES REGULIERES 
 

Les opérations comprennent Les opérations ne comprennent pas 
 

 La main d’œuvre 
 Les frais de déplacement 
 Les fournitures et ingrédients 
 Les opérations de vidange 
 La fourniture des pièces d’entretien 

 
 Les pneus, bandages et galets 
 Les réparations et casses 
 Les fourches 
 Les batteries et chargeurs 
 Le lavage du matériel 

 
Ce contrat vous permet d’exploiter vos chariots et autres matériels en toute tranquillité grâce 
à l’intervention sur votre site d’une technicien Bernard Manutention Services. 

 
Les entretiens courants : 

 Vidange moteur et hydraulique 
 Changement filtres huile/air/gasoil 
 Vérification balais/connecteurs  sur 

moteurs électriques. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Circuit électrique : contrôle 
 Niveaux batteries 
 Prise de batterie/ 

connexions 
 Soufflage des collecteurs 
 Contrôle isolement 
 Poste de charge 

Freins : contrôle 
 Etanchéité du circuit 
 Niveaux 
 Réglage frein pied/main 
 Réglage garde des pédaliers 

Direction : contrôle 
 Vérification direction 
 Serrage des axes et roues 
 Etanchéité circuit/ pompe 
Pont, réducteur : contrôle 
 Serrage des fixations 
 Contrôle étanchéité 
 Réglage des moyeux 

arrières
  
Hydraulique : contrôle 

 Etat des tuyauteries 
 Resserrage des raccords 
 Niveaux/ Etanchéité vérins 
 Essai en charge 

Contrôle des organes de sécurité : 
 Mât 
 Chaînes et tirant de mât 
 Essais en butée hydraulique 
 Assemblage châssis 
 Contre poids/protège conducteur 

 Remise d’un Compte Rendu de Maintenance Préventive après chaque intervention 
 Remise d’un Rapport d’Intervention sur lesquels sont stipulés les temps passés et Pièces 

utilisés 


	LES PRESTATIONS : L’ENTRETIEN A FREQUENCES REGULIERES

